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Racontée dans le bulletin de l’association “La
Fontanière”de cette année, l’histoire de l’arrivée de l’auto-
route est reprise dans notre Info (p14-15) avec les témoi-
gnages de l’ancien maire Y. Leprince, alors médecin dans
la cité. Ces transformations ont fortement marqué la
commune pour plusieurs décennies et entraîné le déclin du
quartier du Confluent.
Nous sommes donc particulièrement heureux des événe-

ments qui, dans la suite du long travail entrepris par mon prédécesseur,
marquent le redémarrage de ce secteur :
- mise en service de l’aire multisports sur l’emplacement de l’ancienne
“maison des maîtres” devenue inutilisable au fil du temps.
- début des travaux en janvier de l’écran acoustique le long de l’auto-
route (p20-21). Cette structure n’est en aucune façon une fin en soi
mais vise à créer une isolation phonique permettant de refaire de la
Place Général Leclerc un véritable espace à vivre pour ses riverains.
- réunion des élus et des techniciens avec le cabinet d’urbanisme Anne-
Laure Giroud, (maître d’œuvre de la réhabilitation de cette place), qui
rencontrera également les habitants dans les semaines à venir.
Tout ceci augure de prochaines évolutions visibles et positives.

Cette fin d’année 2006 a vu se tenir les traditionnelles anima-
tions comme les fêtes d’école, les repas de Noël, la soirée de l’Ecole de
musique et de danse, la soirée “marrons chauds” clôturant la semaine
commerciale, la journée du Téléthon. 
Deux autres initiatives se sont ajoutées : 
• la soirée du Centre Social consacrée au lancement du thème “Le
Monde des Femmes”, qui donnera lieu à une série de manifestations jus-
qu’en avril,
• la 1ère journée des 20 ans de la section Aïkido de la SESLM, qui célèbre
son anniversaire sous une forme originale et appréciée de tous ; la 2ème

aura lieu le 7 janvier.

La participation importante des Mulatines et des Mulatins à toutes
ces manifestations témoigne de la volonté et du plaisir du plus grand
nombre de s’investir dans la commune et ses réalisations. Nous sou-
haitons qu’il en soit encore ainsi pour que nous passions ensemble

une bonne et heureuse année 2007.

Guy Barret, Maire de La Mulatière

édito
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manifestat ions

JANVIER 2007

Jeudi 1er • Assemblée Générale du Cercle d’Argent, salle des fêtes, 14h
• Assemblée d’adhérents de la SESLM escalade, Espace Rencontre, 19h30

Vendredi 2 Théâtre par le Club des Jeunes et de la Culture, salle des fêtes, 20h30
Samedi 3 Théâtre par le Club des Jeunes et de la Culture, salle des fêtes, 20h30
Dimanche 4 Théâtre par le Club des Jeunes et de la Culture, salle des fêtes, 15h
Mardi 6 Conférence pour les adhérents de l’UTA, Histoire du Louvre : “ De Giotto au Caravage” salle 

des fêtes, 9h30 et “lieux et époques des écrivains et des peintres”, 14h30
Jeudi 8 • Soirée conte sur “le ciel et des astres” à la Maison du Confluent, 17h

• Soirée lecture de textes par Françoise Gambey “Féminin pluriel” organisée par la 
bibliothèque, salle des fêtes, 18h30

Vendredi 9 Spectacle de la classe de cirque de l’école du Grand Cèdre, salle des fêtes, 15h30 et 18h30
Samedi 10 Assemblée générale des classes en 3, Espace Rencontre
Dimanche 11 Randonnée pédestre organisée par le CJC, départ 8h30 place Jean Moulin

Jeudi 4 Ramassage des encombrants. Déposez vos objets le mercredi soir 
La collecte a lieu le jeudi à partir de 6h du matin

Samedi 6 Café théâtre organisé par Anim’âgés, salle des fêtes, 15h
Dimanche 7 Journée non-stop aïkido : cours, démonstrations, gymnase du Grand Cèdre, 9h à 17h
Mardi 9 Vœux du maire aux Mulatins, salle des fêtes, 18h30
Mercredi 10 Vœux de l’ACSC, salle des fêtes, 18h30
Samedi 13 Concert rock pour les jeunes, organisé par le comité des fêtes avec les “Die Tea Green” et 

des groupes invités, salle des fêtes, 20h30
Dimanche14 • Randonnée pédestre organisée par le CJC, départ 8h30 place Jean Moulin

• Arbre de Noël des Paralysés de France, salle des fêtes, 12h
Mardi 16 Conférence pour les adhérents de l’UTA, Histoire du Louvre : “les collections de sculptures 

médiévales et renaissantes”, salle des fêtes, 9h30
Mercredi 17 • “La féérie des marionnettes”, spectacle pour enfants, Espace Rencontre

• Remue méninges sur “Etre femme-être mère” Centre Social, 18h30
Jeudi 18 • Don du sang à Oullins centre de la Renaissance, 9h-12h30/14h-19h

• Loto du cercle d’Argent, salle des fêtes, 14h
Vendredi 19 • Don du sang à Oullins centre de la Renaissance, 9h-12h30/14h-19h

• Soirée/débat avec des associations qui agissent pour les droits des femmes, organisée par
la bibliothèque, salle des fêtes, 19h

Mardi 23 Conférence/débat sur “Les énergies renouvelables dans l'habitat” organisée par 
l’association Hespul en lien avec l’école privée du Confluent, salle des fêtes, 20h

Vendredi 26 Soirée dansante organisée par les scouts, salle des fêtes
Samedi 27 • Samedi Petite enfance sur “les petits soucis et les grandes joies des mamans” à la 

bibliothèque de 10h à 12h 
• Assemblée générale et fête de la GCM, salle des fêtes

Lundi 29 Conseil municipal, Hôtel de Ville, 20h30
Mardi 30 Conférence pour les adhérents de l’UTA, lieux et époques des écrivains et des peintres : 

“L’Europe centrale et orientale : un voyage dans le temps et l’espace au fil de la seconde 
chance et de la vingt cinquième heure de Virgil Gheorghiu”, salle des fêtes, 14h30
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manifestat ions

Une conférence débat pour tous
En collaboration avec l’école et la mairie, l’association
Hespul organise le 23 janvier 2007 à la salle des fêtes à
20h, une conférence/débat sur “Les énergies renouve-
lables dans l'habitat”. Les fours et manèges solaires et
les affiches des élèves de l’école privée du Confluent y
seront exposés ( voir page 9 ). Le conférencier aborde-
ra les économies d'énergie, les énergies renouvelables
et les subventions disponibles pour ce type d'installa-
tion, et laissera une grande place aux questions.
L’association Hespul espère ainsi donner à tous les
Mulatins des outils leur permettant d’alléger la consom-
mation d’énergie, et apporter des réponses au change-
ment climatique. 
Ces interventions et la conférence sont financées par le
Grand Lyon.

la meilleure énergie est celle que l’on n’utilise pas

Le spectacle de la classe de cirque de l’école du
Grand Cèdre prévu le 28 novembre 2006 a été
annulé pour raison de santé d’un des profes-
seurs. Il a été reporté au vendredi 9 février
2007.
La représentation théâtrale du Club des Jeunes
et de la Culture “le don d’Adèle” prévue les
15-16-17 décembre 2006, annulée elle aussi
pour raison de santé d’une comédienne, a été
reportée aux 2, 3 et 4 février 2007. 
Espérons que l’année 2007 sera placée sous de
meilleures auspices : bon pied bon œil à tous et
à chacun !

2 spectacles reportés

concert rock lors des guinguettes en juin 2006

concert rock pour les jeunes

Le Comité des fêtes organise un concert rock à destina-
tion de la jeunesse samedi 13 janvier à 20h30 à la salle
des fêtes. “Les Die Tea Green” mettront l’ambiance
avant de laisser la place à d’autres groupes invités. Ils se
sont produits lors de la fête des guinguettes, en juin
2006 et dernièrement au concert de l’école de musique
en décembre. Les détails sur l’organisation de cette soi-
rée seront précisés par affichage, sur le site internet de
La Mulatière, par tracts et dans la presse. Alors place à la
musique et à la jeunesse !

Hespul est une association Espace Info Energie qui conseille,
accompagne les particuliers, les communes et les petites
entreprises pour des projets d’efficacité énergétique.
Site internet : www.infoenergie69.org 

les CM2 de l’école du Confluent fabriquent un manège solaire
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manifestat ion

Téléthon 2006: moins d’affluence mais autant de dons qu’en 2005

Merci aux associations : Centres Sociaux et Culturels,
Chemins de Fer Privés de La Mulatière, Classes en 3,
Club des Jeunes et de la Culture, Cocktail Mélodie,
Comité des fêtes, Eclair du Confluent, Gymnastique
Club La Mulatière, Ozél'art, SESLM Escalade, SESLM
Hand-ball, SESLM Musique, UJSM Plongée. Merci à
Mme Widemann, à tous ceux qui ont fourni gâteaux et
panier garni et aux Mulatins venus participer aux activi-
tés. Grâce à vous, la somme de 2526 € a été remise à
l'AFM Téléthon pour aider les malades et la recherche
médicale. 

4

l’Aïkido fête ses 20 ans avec une journée non-stop

Dans le cadre de son 20ème anniversaire, la SESLM Aïkido, en collaboration avec la Mairie de La Mulatière,
vient de clôturer avec succès sa première manifestation: une "journée culturelle japonaise". La deuxiè-
me manifestation, que nous souhaitons aussi réussie, se tiendra au Gymnase du Grand Cèdre le
dimanche 7 janvier : une "journée non-stop" co-organisée avec la Ligue du Lyonnais de la Fédération
Française d'Aïkido et de Budo. Cette journée se compose d'une série de 7 cours se déroulant entre 9h
et 16h, chacun sous la responsabilité d'un professeur différent de la Ligue. De 16h à 17h les clubs pré-
sents feront des démonstrations
”Embu”.
A cette occasion, quel que soit votre âge
vous pourrez découvrir l'Aïkido : un

tatami (tapis) et des professeurs seront là pour
vous initier à cet art martial japonais qui se
veut également être un art de vivre en harmo-
nie avec les autres. Un certificat médical est
obligatoire. Venez nombreux.
Prochaine manifestation le 2 juin avec un
spectacle : ”l’excellence des arts martiaux tra-
ditionnels” Aïkido – Judo – Taï Chi Chuan –
Iaïdo – Jodo – Kyudo – Kenjutsu – Kendo. démonstration d’aïkido à la salle des fêtes - 25 novembre 2006

concert de l'école de musique 2 décembre 2006

soirée téléthon

les poneys au terrain d’aventures

mur escalade et tyrolienne 9 décembre 2006

scrabble à la salle des fêtes

baptêmes de plongée
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social

Un animateur qui
coordonne
Grégory Cesbron est arrivé
en octobre 2006 au sein
de l’ACSC. Il est respon-
sable du centre de loisirs
jeunes (12-18 ans) et coor-
donne l’action des 4 ani-
mateurs aussi bien au
Roule qu’à la Maison du
Confluent. Après une FAC
de sport (STAPS) ce grand
sportif se lance dans l’ani-
mation d’abord comme un
job puis il en fait son
métier. Avec bientôt un
BAFD (Brevet d'Animation aux Fonctions de
Directeur), il apportera aux jeunes sa passion du
sport tels le hand, le volley, le tennis et tous les
sports collectifs. Sa mission pour les mois à venir est
d’attirer les jeunes de 12 à 15 ans peu nombreux à
fréquenter le centre de loisirs. Il veut informer, orga-
niser des activités adaptées à cette tranche d’âge, et
proposer des passerelles avec les 10-12 ans. “Je suis
à l’écoute des demandes et aimerais changer l’ima-
ge du centre de loisirs ados”. Tout un programme...

Les activités proposées
L'Association des Centres Sociaux et
Culturels de La Mulatière, ainsi que
ses animatrices et animateurs, propo-
sent de nombreuses activités tout au
long de l'année aux jeunes de 12 à
18 ans :
Hors vacances :
- Sorties (bowling, cinéma, …)
- Soirées à thème (films, repas, …)
- Foot en salle
- Aide aux devoirs (collège & lycée)
Pendant les vacances :
- Piscine, bowling, cinéma…
- Petits déjeuners, soirées à thème

- Foot, tennis, basket, volley…
Des projets sont également menés à l’initiative des
jeunes (neige, Eurodisney, ateliers d'expression…),
sans oublier les chantiers proposés par la Mairie.
Toutes les idées sont les bienvenues. 
L'inscription à l'année est de 8.50€ (par famille) et
les activités payantes sont financées à 60% par le
Centre de loisirs (bowling,
ciné, piscine, …).

un nouvel animateur pour le centre de loisirs pour les 12-18 ans

ou déposer son bric-à-brac ?

Les bric-à-brac du Foyer Notre Dame des Sans Abris
collectent et vendent brocante, meubles, literie, hi-
fi, électroménager, vêtements, vaisselle, livres,
jouets... 4 magasins à Lyon et 1 à Oullins ont cha-
cun leurs spécialités.
Oullins : 04 72 66 95 02
Service collecte pour les meubles et objets volumi-
neux : 04 37 37 49 72

Grégory Cesbron, 
responsable du Centre de Loisirs jeunes

Renseignements
ACSC : 04 78 50 07 36

Grégory Cesbron

Le PIJ propose une ren-
contre collective sur l'en-
tretien d'embauche :
comment se présenter,
se préparer, les pièges à
éviter... 
Vendredi 19 janvier
2007 de 10h à 11h 30. 

se préparer à l’entretien d’embauche

Renseignements
ACSC : 04 78 50 07 36

Stéphanie Bessette

Voici le numéro de téléphone professionnel de la
psychologue scolaire du RASED : 06 89 27 46 42.
merci de ne plus tenir compte du numéro indiqué
dans le dernier info.

RASED : numéro à rectifier
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culture
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Dans le cadre de l’année de l’Arménie la commis-
sion municipale culture a décidé de promouvoir la
culture arménienne dans chaque numéro de l’Info
au Confluent de l’année.
Voici une présentation de
l'Eglise d'Akhtamar, un des
joyaux de l'architecture
arménienne de l'Anatolie. 
C’est le seul édifice sur l'île
d’Akhtamar située sur le
lac de Van en Turquie
Inaugurée en 921, l’église a
été construite par le roi
d’Arménie Gaguik Ier.
L’historien du roi décrit l’égli-
se entourée de riches
constructions, dont un palais
aux coupoles dorées au bord des eaux tranquilles du
lac de Van. Mais seule l’église est restée debout. En
1113, elle devient le centre du patriarcat arménien
d’Akhtamar et le cœur spirituel de l’Arménie.
Mais avant tout cette île et son Eglise sont connues
à travers une vieille légende : Tamar, la belle, atten-

dait chaque soir son bien-aimé qui traversait les
eaux à la nage à la nuit tombée. Elle allumait une
flamme sur la rive de l'île pour le guider. Chaque soir

ils se retrouvaient en amou-
reux. Mais les hommes de l'île
se rendirent compte de ces
rencontres nocturnes et déci-
dèrent de punir les amoureux
qui défiaient des siècles de tra-
ditions. Une nuit noire, ils
éteignirent le feu, laissant le
jeune homme dans les vagues.
Ne trouvant pas le chemin de
l'île, il se perdit dans les eaux.
Le matin, la mer rejeta le
corps du jeune homme qui
semblait vouloir murmurer

"A'h Thamar, Akh Thamar !" Le temps n'a pu faire
oublier l'histoire d'un si grand amour, c'est pourquoi
cette île fut nommée île d'Akhthamar !

pour la commission culture
Hilda Tasciyan

Arménie mon amie

l'église d’Akhtamar en restauration après un siècle d'abandon

Heure du conte
Tous les mercredis de 10h30 à
11h30 sauf pendant les
vacances scolaires
Spécial Petite Enfance mercre-
dis 17 janvier et 28 février 2007
Conte à la Maison du
Confluent
Jeudi 8 février 2007 à 17h sur
le thème du ciel et des astres
Lecture offerte
Pour les enfants qui savent lire
et qui aiment qu'on le fasse
encore avec eux ... Pour décou-
vrir de nouveaux albums... Tous
les mercredis de 15h30 à
16h30 sauf pendant les
vacances scolaires

bibli en bref

La commune, comme chaque année depuis 10 ans, acquiert
sur proposition de la commission culture, une œuvre réalisée
par un artiste mulatin ou faisant partie d’une association
mulatine. Cette année, il s’agit d’un violoncelle de Franck
Grégoire. Cette pièce a été réalisée avec une armature en

tige d'aluminium recouverte de tissu plâtré, puis patinée à
l'acrylique avec des poudres métalliques.”Et si l'instru-
ment se suffisait à lui-même ? Cette forme érigée évoque

une abstraction : le violoncelle pourrait vivre seul sur le
modèle humain. Faute de faire entendre un son, sa
patine rouillée évoque un temps passé, au fond de la
mer, nous laissant imaginer qu'il a pu exister dans un
autre milieu où il est resté debout face aux éléments.

C'est peut être la sirène du violoncelle.” explique l’artis-
te.
Pratiquant la sculpture depuis 12 ans à La Mulatière
au sein de l’association Ozél’art, Franck en est un
membre actif depuis son origine.

une sculpture pour la mairie
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Parmi les trésors hébergés sur notre commune Le Jardin de La
Bonne Maison occupe une place de choix. Dans un cadre
recommandé par les meilleurs guides (deux étoiles au Guide
Vert Michelin) la propriétaire et conférencière madame Odile
Masquelier accueille des visiteurs émerveillés qui souvent
viennent de fort loin : Europe du Nord, du Sud, États Unis,
Japon et même Australie et Nouvelle Zélande. Désormais Le
Jardin de La bonne Maison est accessible sur Internet en fran-
çais et en anglais. Le site apporte des renseignements pra-
tiques, des conseils éclairés – comme la recette du compost
maison - et indique la programmation des conférences de
madame Masquelier.

En attendant d’aller visiter le jardin, chacun peut découvrir sur
le site internet les roses anciennes, les bulbes, clématites, iris et pivoines
tels dans un livre d’images. La rubrique saisons est un véritable album
photos que l’on peut agrandir d’un simple clic. A noter que le jardin est
cultivé dans le respect de l’environnement, sans traitement phytosani-
taire ni désherbant chimique.
A quand le parfum des roses sur le net ?

culture

un site internet pour le Jardin de la Bonne Maison

Odile Masquelier
La Bonne Maison

99 chemin de Fontanières - La Mulatière
Tél : 04. 78 37 38 37
Fax : 04 78 37 21 27

e-mail : contact@labonnemaison.org
site internet : http://labonnemaison.org

le monde des femmes

le site labonnemaison.org a été mis en ligne en octobre 2006

Depuis le 14 novembre et jusqu'à fin avril, le Centre
Social et Culturel s'immisce dans le monde des
femmes. Au programme : 
Des expositions
- “La violence faite aux femmes” réa-
lisée par Amnesty international
- “D'une femme à l'autre”: les
femmes de toutes générations sont
invitées à venir se faire photographier
avec leur mère, grand-mère, fille, peti-
te-fille, arrière petite-fille... ou à
apporter leur photo (elle leur sera ren-
due immédiatement)
Des rencontres-débats
- autour de projections de courts-
métrages ou des lectures de textes les mercredis
entre 16h30 et 18h sur des thèmes qui concernent
la vie des femmes.
- au cours d'un Remue méninges dont le thème sera
“Etre femme - être mère” mercredi 17 janvier à
18h30
- une soirée avec des associations et des organismes

qui agissent pour les droits des femmes, vendredi 19
janvier à 19h
- une soirée lecture de textes par Françoise Gambey
“Féminin pluriel” jeudi 8 février, 18h30

Des ateliers d'écriture ouverts
à tous (2 sessions)
Mercredis 17 et 31 janvier de 14h à 17h
Jeudis 25 janvier et 8 février de 14h à 17h
à la bibliothèque.
Accompagnés par une animatrice expri-
mez-vous sur les femmes, votre vie, celle
de vos mères, sœurs, amantes...
Un samedi Petite enfance 
le 27 janvier de 10h à 12h au travers des
livres pour enfants nous évoquerons “les

petits soucis et les grandes joies des mamans”.
De la documentation et des livres
De nombreux livres sur les femmes - documents,
romans, bandes dessinées pour adultes et pour les
jeunes, sont à disposition à la
bibliothèque.

Renseignements et
programme détaillé

04.78.50.07.36
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253 judokas mulatins

L'effectif de la section judo est pratiquement stable par
rapport à la saison dernière puisqu'elle comprend 253
adhérents. 130 d'entre eux participent aux divers cham-
pionnats et compétitions tant en UFOLEP qu'en FFJDA.
Leur préparation est assurée par le professeur Gilles
Orenes, diplômé d'Etat, 6ème Dan.
Les plus jeunes ne sont pas en reste puisqu'ils prennent
part au tournoi de Noël du club et qu'au moins un
inter-clubs leur est proposé au cours de la saison.
Ce tournoi de Noël s’est déroulé les 13, 20 et 21
décembre au dojo de Grand Cèdre et concernait tous
les judokas du club, en présence des parents autour du
tatami.
La section judo se porte bien grâce, entre autre, à la
qualité de son enseignement.

Gille Orenes, professeur de judo à la SESLM

La section Tir sur Cible de
l’UJSM Plongée a été brillante
lors du Championnat
d’Auvergne le 18 novembre der-
nier à Chamalières la 1ère compé-
tition de l’année : 
• Classement Précision : 1er Jean
Antoine Rochette – 3ème Laurent
Chevalier – 4ème Jean Luc Jouve –
6ème Kader Ben Soltana – 8ème

Thomas Sidrot
• Classement Biathlon : 1er Jean
Luc Jouve – 3ème Laurent
Chevalier – 4ème Jean Antoine
Rochette – 9ème Thomas Sidrot –
17ème Kader Ben Soltana
• Classement Combiné : 1er Jean
Luc Jouve – 2ème Laurent
Chevalier – 3ème Jean Antoine
Rochette - 8ème Thomas Sidrot –
12ème Kader Ben Soltana
Ces résultats sont très encoura-
geants car Thomas Sidrot et
Kader Kader Ben Soltana sont
les dernières recrues très pro-
metteuses de la section.

Tir sur cible 

Renseignements M. Vanrapenbusch : 04.78.51.70.92

César Varnet : le baron de l’écluse est parti

César Varnet est parti lundi 27 novembre 2006 dans son sommeil arti-
ficiel suite à une deuxième opération du cœur courant octobre. Né à La
Mulatière en 1934, il a œuvré toute sa vie pour l’UJSM et pour sa com-
mune qu’il aimait tant : il avait été surnommé “le maire du bas”, le
quartier où il est né et qui l’a vu grandir. Il avait pris sa retraite à St
Vincent de Durfort en Ardèche. Il était aimé et apprécié de tous
puisque environ 300 personnes s’étaient réunies sous le drapeau de
l’UJSM, porté en sa mémoire. De nombreux clubs avaient fait le dépla-
cement ainsi que le président national des arbitres de joute et le prési-
dent de la commission nationale de joutes. César, personnage atta-
chant et original, a reçu l’hommage sincère et mérité de tous ses amis.
Ces derniers, comme il le souhaitait, se sont réunis dans le caveau de
l’ancienne mairie, au siège de l’UJSM pour évoquer son souvenir. Le
“baron de l’écluse” restera à jamais dans la mémoire des Mulatins.

une passe fracassante pour César Varnet - finales du championnat de France 1970 à
Mâcon face a Audin (orléans)
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école

l’école du Confluent ne manque pas d’énergie

Les grands maîtres du jeu
Les élèves de grande et
moyenne sections ont invité
leurs parents à jouer. Ce grand
moment était en préparation
depuis la rentrée : choix des
jeux, apprentissage, assimila-
tion des règles et surtout inter-
diction de tricher ou d'être
mauvais perdant. Les enfants,
très fiers, ont eux-mêmes
expliqué les règles de chaque
jeu à leur tablée, avant d'en-
chaîner les parties. Un moment
très convivial et une bonne
leçon de vie pour petits et
grands.

Un Noël riche en évènements 
Cette année, les parents ont pu acheter leur sapin
directement à l'école le 9 décembre dernier, en évi-
tant la cohue des magasins. La hotte du Père Noël
était remplie de nombreux torchons décorés par les
enfants, sur le thème des bonshommes pour les
plus petits et de l'auto-portrait pour les plus
grands. Le 14 décembre, c'est un clown qui est
venu égayer les enfants pour patienter jusqu'à l'ar-
rivée du Père Noël. Celui-ci a apporté dans sa hotte
un lot de livres pour la bibliothèque de l'école. 

Interventions énergétiques

Les classes de CM1 et CM2 de
l’école du Confluent avec Mmes
Drescot, Morin, Pons-Moore
travaillent cette année sur l’énergie,
autour d’interventions animées par
l’association Hespul : 

• Les énergies fossiles, pourquoi et
comment les économiser ? 
• Les énergies renouvelables 
• Comment mieux gérer les énergies
de la terre ? 
• L’effet de serre : comprendre notre
impact sur l’effet de serre et qu’il est
possible de réduire les émissions de
carbone au quotidien 
• Fabrication par chaque enfant d'un
four solaire ou d’un manège solaire

Suite à ces interventions, les élèves participeront à
un concours d'affiches sur les économies d'énergie
( la meilleure énergie étant celle que l'on n'utilise
pas ! ) pour partager avec leurs camarades, leurs
parents et les Mulatins ce qui les aura le plus mar-
qué.
Le travail des enfants sera exposé lors d’une confé-
rence/débat sur “Les énergies renouvelables dans
l'habitat” le 23 janvier 2007 à 20h à la salle des
fêtes (voir page 3).

on apprend les règles du jeu à l’école 
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les CM1 ont fabriqué un four solaire

la hotte du père Noël était bien remplie !
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1/2 + 1/2 = 1 temps plein
Adeline Lanfranchi, 29 ans est arrivée à l’école
maternelle à la rentrée des vacances de Toussaint.
Elle est titulaire de la classe des petits et occupe
un poste à mi-temps qu’elle partage avec Paul
Suh. Après une licence de chimie, et sa formation
à l’IUFM, elle a déjà 7 années d’expérience pro-
fessionnelle auprès des tout-petits.”Cette année
on va travailler sur les couleurs en lien avec les
saisons : rouge et vert jusqu’à Noël, blanc en jan-

vier /février puis bleu et jaune au printemps, pour finir par toutes les couleurs.” précise-t-elle. En relation avec
la littérature enfantine dont “Elmer, l’éléphant multicolore”, elle donne les premières notions de vie en col-
lectivité et permet d’appréhender le temps et l’espace. L’après midi, pendant que les petits font la sieste elle
travaille avec les moyens en groupes restreints pour aider les élèves en difficulté, faire du graphisme et abor-
der les contes sur le thème du loup. Quant à Paul Suh, 31 ans, il complète son mi-temps à La Mulatière avec
2 écoles de Caluire. Auparavant il était cuisinier et c’est son premier poste fixe en tant qu’enseignant.”J’aime
bien expliquer, organiser, être en contact avec les enfants. Je leur apprends à être autonomes et à respecter
les règles.” Il y a un atelier encadré par Paul, un par l’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles
Maternelles) et un en autonomie. Chacun doit attendre qu’une chaise se libère pour changer de place.
Nul doute que ces élèves sauront trouver la leur au sein de la classe grâce à ces 2 professeurs motivés.

école

2 nouveaux enseignants à la maternelle du Grand Cèdre

Paul Suh enseignant
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Adeline Lanfranchi, enseignante

Les DDEN sont des Délégués Départementaux de
l’Education Nationale (D.D.E.N.)
Souvent méconnus, même par les professeurs, leur
rôle est pourtant très important. Ils ont fêté cette
année leurs 120 ans d’existence. Leurs missions
principales restent, dans le cadre des visites des
écoles, le bien-être des enfants et de l’équipe ensei-
gnante. Equipement, entretien, crédits scolaires,
sécurité, hygiène et salubrité et autres… Chacune
des visites fait l’objet d’un rapport, dont un exem-
plaire est remis au Maire, et un
second à l’inspecteur de l’Education
Nationale.

Une mission de
coordination
Ils assurent ainsi une liaison entre
l’école, la Municipalité et l’adminis-
tration compétente.
Pour ce qui est des écoles privées, la
visite porte essentiellement sur les
conditions d’hygiène et de salubrité

de l’établissement.
Les D.D.E.N. sont très attachés au principe de laïcité
dans un souci d’union et de respect de l’autre. Ils
sont les amis indéfectibles de l’école publique et
laïque qui a pour mission d’accueillir tous les enfants
pour leur apprendre à lire, écrire et compter afin de
les ouvrir à la citoyenneté.
Dans notre commune, ils sont cinq à votre écoute:
Mmes C. Matamoros, M.J. Blanchart, MM. J.
Bergeron, G. Chazal, A. Piro.

le DDEN : un ami de l’école

Les DDEN (de gauche à droite) M.Piro, M. Bergeron, M. Chazal, Mme Matamoros
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la cantine scolaire : un service municipalisé depuis la rentrée

école

“L’AREM (association des Restaurants d’Enfants de
La Mulatière) a 34 ans. Le premier bureau a été
constitué le 23 juin 1972 de MM.. Roche, Clerc-
Renaud, Prézet, Descombes, Gruffaz, Nodet, Ray,
Benat, Mmes Bourgogne, Vernay, Leconte, Guérin,
Tessier, Mlles Prulhière et Paul. Cette association
sous la responsabilité des présidents successifs, M.
Roche, Mme Bourgogne et moi même a toujours
travaillé pour que la restauration des enfants soit la
meilleure et la mieux adaptée possible et sincère-
ment nous pensons que cela a été une grande réus-
site et une grande satisfaction pour tous. Cette nou-
velle organisation permet de se mettre en conformi-
té avec la législation en gardant la qualité des ser-
vices instaurés par les bénévoles.”

Gabriel Sauzet président de l’AREM

Un service scolaire municipal
Depuis la rentrée scolaire, les ins-
criptions à la cantine scolaire se
font à la mairie, ainsi que la fac-
turation et le paiement. 250
enfants âgés de 3 ans au moins
mangent en moyenne tous les
jours dans les 2 restaurants sco-
laires de la commune : le Grand
Cèdre et Paul Nas. Les parents
doivent se présenter à la mairie
pour remplir un bulletin d'ins-
cription, et recevoir le règlement.
“Il y a encore quelques améliora-
tions à apporter”, précise Valérie De Matteïs la nou-
velle régisseuse de ce service, “une boîte permettra
de recueillir les chèques sans avoir à attendre et on
est en train de se renseigner pour acheter un logiciel
plus adapté et fonctionnel”. Pour le paiement en
espèces il faudra toujours se présenter car la mairie
fournit un reçu. Il y a deux possibilités pour s’inscri-
re soit en régulier, soit en occasionnel par tickets
payables d’avance, vendus à l’unité ou sous forme
d’un compte repas d’un minimum de 5 pour l’an-
née. Les inscriptions ou modifications doivent se
faire au minimum la veille avant 10h30 directement
en mairie, par mail ou par fax. Une modification de

l’inscription annuelle doit être signalée au moins 8
jours à l’avance. Le tarif réduit est accordé en fonc-
tion du quotient familial aux Mulatins uniquement.
Les problèmes sont résolus au cas par cas en lien
avec l’assistante sociale. “Je trouve ce travail inté-
ressant pour le contact avec les parents et pour la
gestion, même si c’est parfois compliqué, j’ai de
nouvelles responsabilités“ dit Valérie. Quand elle est
absente, le service comptabilité/personnel prend le
relais. 
Les repas sont réchauffés sur place
L’élaboration des repas est faite comme auparavant
par un prestataire extérieur (Scolarest) qui propose
des menus équilibrés. Des repas à thème sont orga-
nisés et font découvrir aux enfants sous une forme
ludique des nouvelles saveurs. Une diététicienne
effectue un contrôle régulier, et un cahier de

doléances est à
disposition des
surveillants. Les
repas livrés
dans la matinée
sont réchauffés
sous contrôle.
La cuisine est
aux normes
d’hygiène, le
matériel en inox
est nettoyé
quot id ienne-
ment et le per-

sonnel reçoit des formations. Il y a 2 services, ce qui
permet aux enfants de manger dans le calme. 
Enfants allergiques
Le PAI (Projet d’Accueil Individualisé) permet d’ac-
cueillir les enfants sujets à des allergies alimentaires
(sur avis médical). Il suffit de le signaler sur le bulle-
tin d'inscription. Les parents préparent le repas et
l’enfant peut manger avec ses copains. 

Valérie De Matteïs régisseuse du service scolaire municipal

Renseignements service scolaire
04 78 86 62 05

ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 16h
e-mail : service.scolaire@lamulatiere.fr

Fax : 04 78 51 17 11
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retrai tés

trouver l’équilibre avec Anim’âgés 

Prévention des chutes
En France, le nombre de chutes chez les personnes
âgées a pu être estimé à plus de 2 millions par an.
Elles provoquent chaque année près de 9 000 décès
chez les personnes de soixante-cinq ans et plus.
Avoir un meilleur équilibre en entretenant ses
muscles, sa motricité et sa souplesse permet de
diminuer le risque de chute, conserver sa forme, et
prolonger son autonomie.

pourquoi un atelier équilibre ?
• pour améliorer la mobilité
• pour mieux maîtriser son environnement
• pour augmenter la confiance en soi
• pour un renforcement musculaire
• pour pratiquer une gymnastique quotidienne
• pour une meilleure qualité de vie

Pour qui ?
• pour les plus de 65 ans.
• pour ceux qui ont chuté ou qui ont peur de chu-
ter

Comment ?
L’atelier Equilibre a démarré à La Mulatière le 18
décembre par une séance de tests permettant de
mesurer l’évolution des aptitudes de chacun.
Il s’agit d’un cycle de dix séances hebdomadaires
collectives (12 personnes maximum), d’une heure
d’animation physique spécifique. L’animatrice pro-
pose des exercices personnalisés, que chacun pour-

ra continuer à faire seul à domicile. Il se déroule tous
les lundis à la résidence Fontanières de 10h à 11h de
janvier à mars.
Avec quoi ?
Du matériel spécifique a été acheté avec l’aide de la
CRAM : tapis de chute, mini poutre, planche d’équi-
libre, cerceaux, ballons, anneaux, kit d'obstacles...

Par qui ?
L’encadrement est assuré par une animatrice profes-
sionnelle, Mme Channel, formée par le comité
régional d’éducation physique
volontaire.

Renseignements 
04 78 51 48 37 
06 79 52 44 89

repas de Noël 16 décembre 2006
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+ 65 ANS, DEMANDEZ LE
PROGRAMME !

• Cinéma à ste Foy les Lyon 1 vendredi sur 2

• Repas du mercredi au restaurant scolaire du
grand Cèdre tous les mercredi 12h
• Animations diverses certains lundis après-midi à
l’espace Rencontre
• L’échange avec les enfants de l’école du Grand
Cèdre avec goûter sur leur spectacle de cirque qui
était prévu le 28 novembre a été repoussé au
vendredi 9 février 2007.
• Michèle Vialcanet sera de retour lundi 8 janvier
avec de nouvelles missions... à suivre

séance de tests pour l’atelier équilibre

animations
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prévent ion

Le plan communal de sauvegarde consiste en l'in-
formation et l'alerte des populations, la protection
des personnes, des biens et de l'environnement,
contre les accidents, les sinistres et les catastrophes
par la prévention et la mise en œuvre de mesures et
moyens appropriés. La Loi du 13/08/2004 de
modernisation de la sécurité civile définit des objec-
tifs visant à sensibiliser les populations à l'apprentis-
sage des gestes de secours, à un nouvel élan pour le
volontariat chez les pompiers, à une redéfinition du
rôle des associations.
La seule référence dans le Département est désor-
mais le plan ORSEC (Organisation des Secours).

Dans ce cadre, la Ville va mettre en place ce PCS qui
comprendra :
• les documents d'informations préventives et de
protection de la population
• les mesures immédiates de sauvegarde et de pro-
tection des personnes
• l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte
et des consignes de sécurité
• les recensements des moyens disponibles
• la définition de la mise en œuvre des mesures
d'accompagnement et de soutien de la population.
Le Maire a désigné à cet effet un chef de Projet
(Didier Legendre), et un Comité de Pilotage.

“au cas où” : Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
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Préparer l’ASSR
L'éducation à la sécurité routière débute au plus
jeune âge et se prolonge bien au delà de l'obtention
du permis. Après l'APER (Attestation de Première
Education à la Route) passée à l'école primaire, les
collégiens préparent les épreuves de l'ASSR niveau 1
et 2 ( Attestation Scolaire de Sécurité Routière ), leur
permettant d'améliorer leur comportement en tant
que piétons, cyclistes ou passagers. L'obtention de
l’ASSR permet de suivre la formation pratique pour
le BSR (Brevet de Sécurité Routière) qui est obliga-
toire pour la conduite d'un cyclomoteur ou d'une
voiturette. C’est dans ce
cadre qu’est intervenue la
police municipale le 17
octobre dernier auprès des
6ème de l’Assomption Bellevue. 
Un radar en commun
La police a présenté le radar
qui est partagé avec 3 com-
munes : Oullins, Pierre-Bénite
et Ste Foy. Ce radar laser
indécelable a marqué les
esprits : “lorsque le véhicule
voit le radar, il est trop tard, et
s’il est en infraction, le contrevenant est arrêté
immédiatement” explique Didier Legendre, briga-
dier chef. Démonstration : un véhicule est détecté à

97km/h au lieu de 70 en 0,37s ; il est arrêté et la
personne doit régler une amende de 90€ et aura 3
points en moins sur son permis. Les élèves ont pu
constater que l’on voit parfaitement à l’intérieur du
véhicule à 600 m de distance ! Ils ont également
révisé les règles de sécurité et de circulation des pié-
tons sur la voie publique, ont appris à évaluer le
temps de freinage d’un véhicule par rapport à sa
distance et à sa vitesse. 
De bonnes habitudes à prendre
Les jeux ou bousculades à la sortie du collège ou la
traversée devant ou derrière le bus à sa sortie, peu-

vent engendrer des acci-
dents. Un rappel a été fait sur
l’obligation du port de la
ceinture dans les cars. Enfin
de nombreuses questions
relatives au code de la route
ont été abordées.
D’autres interventions
notamment à l’école primaire
du Grand Cèdre sont pré-
vues : à l’aide d’une mallette
pédagogique les CM2
apprendront comment parta-

ger la voie publique avec d‘autres usagers. 
De mauvais comportements peuvent entraîner de
graves conséquences !

prévention routière : les 6ème marchent au radar

intervention de la police municipale auprès des 6ème de Bellevue
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histoire
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Disparition d’un quartier
Le quartier fut anéanti entre 1957
et 1967, entre la partie Est de la rue
Stéphane-Déchant, depuis le pont
jusqu’à l’actuelle avenue de Gaulle,
et la rive droite de la Saône. Les
immeubles assez modestes avaient
été construits vers 1780. 
En 1955 les Ponts et Chaussées
mirent en place un programme
d’aménagement d’une autoroute à
la sortie Sud de Lyon. A La
Mulatière, cette autoroute franchi-
rait les voies locales en trémie et
comporterait un échangeur. Elle

ferait suite à l’axe Nord-Sud en
cours de réalisation et entraînerait la disparition d’un îlot d’immeubles vétustes. 
Au total 42 immeubles, 201 logements, 31 locaux professionnels, regroupant 592 habitants. A cette époque
la population mulatine était de 4401 habitants. Parmi les commerces, une dizaine de cafés-restaurants de
réputation inégale, guinguettes pour la plupart, où l’on mangeait surtout de la friture : la Cloche d’or, la
Terrasse, le Barrage, la Marine... Peut-être y dégustait-on les “oignons farcis de la Mulatière”...
Pratiquement tous les négoces étaient représentés :
coiffeur, fleuriste, bazar, cordonnier, teinturier, boulan-
ger, charcutier, “coquetier”, épicier, droguiste… Sans
oublier le bureau de poste au N° 7 du quai, à cet
endroit depuis 1889. C’est dire l’animation qui régnait
en ces lieux et l’inquiétude à l’annonce des travaux.
Les démolitions débutèrent en 1957. Les travaux de
construction d’un mur de quai en palplanches com-
mencèrent en avril 1962 et les travaux routiers en
1963. La trémie démarra en 1965. Pendant 10 ans La
Mulatière du bas ne fut qu’un vaste chantier dans un
bruit infernal. 

Yves Leprince se souvient...
Le docteur Y. Leprince médecin à La Mulatière se sou-
vient : “Pendant toute la durée de la construction de
l’autoroute, il était totalement impossible de faire un
examen cardiaque, le bruit du battement des pal-
planches couvrant celui des battements du cœur.” Les
dernières démolitions furent achevées en 1967 avec
regrets. Selon le docteur Y. Leprince : “ l’état des mai-
sons qui ont disparu était très variable. Si certaines, en
particulier sur la place avaient de jolis jardins à l’arrière,

l’arrivée de l’autoroute à la Mulatière

Recette des oignons farcis de La Mulatière
Ingrédients
10 oignons de grosseur moyenne bien secs, des restes de vian-
de, sel, poivre, fromage râpé, noix de muscade, bardes de lard
bouillon
Recette
- Prenez les oignons. Enlever la pellicule, faites un trou au
milieu, en opérant avec précaution, de façon à ne pas entamer
le fond.
- Préparez une farce avec les restes de viande bien assaison-
nés de sel, poivre, persil, fromage râpé et noix de muscade.
- Employez cette farce pour remplir les oignons
- Couvrez le fond d’une casserole avec des bardes de lard
- Placez-y les oignons, qui doivent rester séparés et dont on ne
doit faire qu’un lit
- Couvrez, mettez sur un feu très doux
- Laissez mijoter, en agitant un peu la casserole, et mouillant
les oignons avec une petite quantité de bouillon, s’ils sont trop
secs.
- Quand les oignons sont tendres et dorés, la cuisson est ter-
minée
- Passez la sauce au tamis, et servez.

construction de l’autoroute
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histoire

d’autres étaient sordides, certains appartements ne prenaient l’air, si l’on peut dire, que dans la montée d’es-
calier, noire et humide. Plusieurs fois, ayant posé la main sur le mur, j’ai senti l’eau me couler le long du bras !
Si ces maisons abritaient malgré tout des Mulatins très sympathiques, elles abritaient aussi des gros rats qui
atteignaient presque la taille d’un chat. Il m’est arrivé de rebrousser chemin en tapant des pieds pour essayer
des les effrayer !
Dans cette opération, outre la disparition de tout un quartier, La Mulatière perdit son vaste bas-port et ses
accès à la Saône. Y. Leprince précise à ce sujet que “ l’activité marinière était importante sur le bas-port où
plusieurs péniches étaient amarrées. Monter ne posait pas de problème, en principe, même si la vue de
jeunes enfants courant sur les plats bords était parfois angoissante. Mais quand le niveau de la Saône était
bas, la pente de la planche posait quelque problème au terrien. Appelé une nuit de réveillon, le patron a glis-
sé en rentrant à bord, on a réussi à le récupérer sur la glace, mais il fallait passer le voir. La situation n’était
guère plaisante : la planche d’accès, très en pente, était verglacée et luisante comme une lame de rasoir. A

cause d’une épaisse couche de glace que le patron,
bien que complètement bourré d’antigel, n’avait
pas fait fondre. La seule manière de descendre à
bord était, sans craindre de perdre sa dignité, de
descendre en marche arrière à quatre pattes, et
encore cela glissait…“

Que devinrent les habitants ?
La plupart des occupants purent être relogés dans les

HLM du Roule ou ceux de l’ancien stade, nouvellement
construits. Les deux projets, autoroute et urbanisation
du Roule, réalisés simultanément étaient totalement
indépendants l’un de l’autre. Le côté ouest de la rue
Stéphane-Déchant qui périclitait disparut à son tour en
1985. Mais ceci est une autre histoire. Actuellement
l’Aquarium du Grand Lyon occupe la plus grande partie
du quartier disparu.
Texte de Suzanne Clerc Renault tiré du bulletin N°11

côté cour d’un immeuble de la rue Stéphane Déchant
avant la démolition - janvier1991

l’arrivée de l’autoroute à la Mulatière

Histoire de La Mulatière
L’Exposition de “La Fontanière” à Ste Foy fin novembre a
connu son succès habituel. La présentation bien imagée des
thèmes variés étudiés dans le bulletin n°11 de La Fontanière a
plu à un large public. Citons, entre autres : Nos Mariannes, la
genèse du quartier du Roule, les tireurs d’or à Ste Foy, la dis-
parition du quartier du bas avec l’arrivée de l’autoroute à La
Mulatière, les bataillons scolaires après 1870, les morts
Mulatins de la guerre de 1914-1918, la Saint Napoléon! 
Les visiteurs ont en général emporté un bulletin n°11, pour à
la fois prendre une connaissance plus fouillée des sujets et
compléter leur Encyclopédie locale que constitue la collection
des bulletins de La Fontanière.
Pour répondre aux regrets de nombreux Mulatins de n’avoir
pu se rendre à Ste Foy, une présentation de panneaux, princi-
palement des thèmes Mulatins, sera mise en place en janvier
sur la commune :
Dans le hall du Centre Social et Culturel, 102 chemin des
Chassagnes, du 12 au 20 janvier de 9h à 12h et de 14h à 18h
À la Maison du Confluent le 22, 23, 25, 26 janvier de 14 h à
18h à la Maison du Confluent. 
Des permanences d’une heure en fin de journée, seront tenues
pour permettre de répondre aux questions de visiteurs. Les
bulletins n°11 pourront aussi être achetés. 
Maurice de la Salle
233 chemin de Fontanières - 69350 La Mulatière
Tél : 04 78 51 71 42 / Fax : 04 78 51 71 51
e-mail : mistou-lamule@wanadoo.fr
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information

conseil du 20 novembre 2006

• Locations de garages 
• Souscription d’un contrat annuel pour une télé-

maintenance informatique
• Conventions de participation intercommunale

pour les prestations scolaires des Mulatins fré-
quentant des établissements de Ste Foy les Lyon et
d’Oullins et des Fidésiens ou Oullinois fréquentant
des établissement de La Mulatière

• Construction d’un nouvel ensemble de 12 cases
au columbarium et fixation du prix à 150€ la
plaque

• Mission assistance juridique confiée au Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale pour
3654 € annuel

• Révision des tarifs municipaux pour la location de
salles, les droits de place au marché, la publicité
dans les parutions municipales, les installations
sportives pour les associations non mulatines, et
les concessions au cimetière et columbarium

• Subventions à une association
• Modification du tableau des effectifs
• Rapports annuels sur le prix et la qualité des ser-

vices publics de l’eau potable et de l’assainisse-
ment, ainsi que de l’élimination des déchets

• Plan communal de sauvegarde : information et
alerte des populations ainsi que protection des
personnes, des biens et de l’environnement, en
cas d’accident, sinistre ou catastrophe
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les procès verbaux des conseils municipaux sont affichés en
Mairie et disponibles sur le site web :lamulatiere.fr/crconseil.htm

Nouveaux numéros de tél pour EDF et GDF
EDF et Gaz de France séparent leurs activités com-
merciales. Ainsi de nouveaux numéros de télé-
phones sont en place depuis le 17 octobre 2006
24h/24 et 7j/7
GDF : 0810 800 801*
EDF 0810 050 333 *
* prix d’un appel local depuis un fixe

Les numéros d’urgence restent inchangés 
Urgence électricité : 0810 333 069
Urgence gaz : 0810 60 20 20

Imprim’vert : communication graphique
durable
L’imprimeur qui réalise l’info au Confluent fait par-
tie d’un réseau appelé imprim’vert : il s’engage à éli-
miner par des filières de traitement de déchets
conformes à la réglementation, les révélateurs et
fixateurs de films et de plaques, les solvants usagés,
les boîtes d'encre vides et les résidus d'encre, les
chiffons souillés.
Il contribue directement :
- à la protection de la ressource en eau évitant la
pollution des milieux naturels et des réseaux d'as-
sainissement
- à la diminution de la pollution atmosphérique en
prévenant l’évaporation des solvants, 
et indirectement :
- au respect des filières de traitement des déchets en
ne saturant pas la filière des ordures ménagères.
Il a signé une charte d'engagement et il est contrô-
lé annuellement de son respect.
En 2007, le traitement des eaux de mouillage fait
également partie des critères à respecter. A noter
que l'imprimerie rhodanienne va plus loin que le
respect des normes obligatoires puisqu’elle utilise
CTP (Computer To Plate) sans chimie. 
L’obtention de la marque doit être renouvelée
toutes les années. Chaque année les critères à rem-
plir augmentent en exigence
La Municipalité depuis 2 ans s’est engagée dans
cette démarche éco-citoyenne. C’est un petit pas,
mais c’est la somme de tous ces petits gestes qui
agit en faveur d’un développement durable.

imprimer vert

EDF et GDF se séparent
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Broc café : un nouveau commerce original au confluent

La passion de la déco
Danielle Cresci a repris début novembre
2006 le Café de la mairie tenu par les
Jadot sous le nom de Broc café de la
Mairie. Danielle qui a beaucoup de pas-
sions, veut partager celle de la décora-
tion et met en vente des objets anciens
ou modernes : vases, cadres, salières,
verres... Les produits exposés seront
indiqués sur les menus. La décoration
de son restaurant va être entièrement
refaite dans un style villa florentine : des
tons pastels aux couleurs chaudes,
jaune, orange, ocre et vert olive. L’Italie, est son ori-
gine et elle compte la faire partager dans ses menus
et l’accueil des clients. Avec un beau four à pain
tout neuf elle va faire du pain frais tous les matins,
des croissants et bien sûr de la pizza ! Mais ce serait
mal connaître Danielle de croire qu’elle s’en tiendra
à cela ! 

Des menus spéciaux
Elle compte également servir des spécialités très
diverses : lyonnaises avec andouillettes, tablier de
sapeur, entrecôte sauce Marcellin, bavette à l'écha-
lote, saucisson de Lyon, quenelles, gâteau de foie,
bressannes avec poulet de bresse et grenouilles,
menus mexicain, marocain, italien, espagnol, sans

oublier le menu
guinguette : friture,
grenouilles, froma-
ge blanc qu’elle
aimerait servir en
terrasse sur la place
Gal Leclerc. “Grâce
à mon grand-père
j’ai découvert la
cuisine traditionnel-
le, puis j’ai appris la
grande cuisine avec
une élève de la

mère Blanc, j’ai été employée dans divers restau-
rants pour finir par monter un restaurant au Maroc.
J’aime le contact, j’ai l’âge d’accomplir mes rêves et
j’ai des amis qui me soutiennent” explique Danielle.

Animations en tout genre
Son restaurant sera animé : lieu de concerts, d’ex-
positions, de soirées à thème, de concours de cartes
(concours de coinche en janvier)... Elle a déjà com-
mencé avec la fête du beaujolais et le 8 décembre.
Un lieu d’animation pour le quartier du Confluent et
surtout le dernier com-
merce existant. Alors
venez chiner et faire
ripaille au Broc café.

Horaires d’ouverture
du lundi au vendredi : 6h45-21h 

samedi : 6h45-1h
fermeture dimanche
tél : 04.78.50.92.99

André et Josette Jadot avec la nouvelle propriétaire 
du Broc Café, Danielle Cresci

il est frais mon poisson !

Pascal Cizeron, nouveau poissonnier sur le marché

Arrivé début novembre sur le marché de La
Mulatière, Pascal Cizeron est poissonnier depuis un
an. Levé à 3h du matin, il reçoit directement ses
poissons de Bretagne et de Boulogne sur mer. On
peut trouver sur son étal des filets de flétan, de lieu
noir, de julienne, de morue, du cabillaud, du carre-
let, du merlan, truite, saumon, et hareng. Il a égale-
ment crevettes, moules, huîtres et coques. “Je pro-
pose un choix limité mais de qualité” dit-il. Il sou-
haiterait être avec les étals de l’alimentaire, mais les
emplacements sont déjà pris. Espérons que malgré
tout vous ferez le détour pour goûter à la fraîcheur
de ses denrées.
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environnement

l’eau du Grand Lyon : potable et buvable !

Notre agglomération bénéficie d’une ressource
en eau abondante et de qualité
C’est une chance que beaucoup nous envient. En
effet, il s’agit d’un bien précieux que le Grand Lyon
doit protéger tout au long de son cycle et dont cha-
cun d’entre nous doit prendre soin. L’une des mis-
sions de la Communauté Urbaine de Lyon est de
fournir à ses habitants une eau de qualité en quan-
tité suffisante et permanente. La gestion du service
est déléguée à Véolia Eau-Compagnie Générale des
Eaux et SDEI. Après usage une des obligations est
de rendre cette eau à la nature sans pollution. L’eau
du Grand Lyon provient essentiellement des nappes
souterraines alimentées par le Rhône et captées
dans la zone de Crépieux-Charmy. Ce champ cap-
tant est le plus vaste d’Europe. Il est situé en limite
nord de Villeurbanne et fournit
300 000 m3 par jour. Une usine de
secours, située à la Pape peut four-
nir, en cas de besoin, 150 000 m3

d’eau par jour, prélevés dans le lac
de Miribel-Jonage. 
La qualité de l’eau
L’eau du robinet est d’excellente
qualité et peut être comparée aux
plus grandes eaux mises en bouteille. C’est une eau
moyennement minéralisée et équilibrée (non agres-
sive). En outre, elle est très peu chargée en nitrates.
Toutes ces raisons en font une eau fréquemment
recommandée par les pédiatres pour la préparation
des biberons des bébés. 

Le prix de l’eau
Les usagers sup-
portent, par leurs
factures d'eau, les
dépenses liées à la
gestion de l'eau
qu'ils consom-
ment. Un litre
d'eau potable pro-
duit, distribué et
épuré, coûte
0.002€ au
consommateur,
soit nettement
moins que l’eau en
bouteille la moins chère. 

Chacun d’entre nous peut agir pour
préserver cette ressource essentielle,
avec quelques gestes simples :
• Ne jetez pas d’huile ou de produits chi-
miques dans l’évier ou les toilettes. Ils se
retrouveraient immédiatement dans les
égouts et en station d’épuration, dont ils
augmenteraient la pollution. Apportez-
les aux points de collecte mobile ou

déchetterie pour être retraités.
• Nettoyer votre voiture dans les stations de lavage
car elles sont équipées d’un système de traitement
des eaux usées.
• Pour les produits d’entretien, préférez les déter-
gents “verts”et respectez les doses conseillées.
• Un bain consomme 200 litres, une douche 4 à 5

fois moins. Et pourquoi laisser couler l’eau
pendant qu’on se brosse les dents ?
• Un robinet qui goutte, une chasse d’eau
qui fuit… à la fin de la journée c’est beau-
coup d’eau gaspillée.
• Faites régulièrement contrôler l’installation
de votre fosse septique.
• Arrosez les jardins le soir, car l’eau s’évapo-
re moins.

paramètres eau de Crépieu
Charmy

une grande
eau minérale

recommanda-
tions

Dureté (° français) 18 à 24 28 > 15
PH 6,5 à 8 7,2 6,5 à 9
Calcium (mg/l) 65 à 80 78 < 100
Magnésium (mg/l) 5,5 à 8 24 < 50
Sodium (mg/l) 4 à 8 5 < 150
Potassium (mg/l) 1,5 à 3 1 < 12

Chlorures (mg/l) 5 à 10 2,2 < 200
Sulfates (mg/l) 20 à 40 10 < 250
Nitrates (mg/l) 4 à 10 3,8 < 50

Les chiffres de l’eau
Direction de l’eau :

580 personnes
292 780 abonnés raccordés

3700 km de réseaux
( la distance de Lyon au Pôle Nord )

52 réservoirs et châteaux d’eau
100 millions de m3 pompés par an

consommation moyenne :
300 000 m3/jour (en baisse
de 0,5 à 1% chaque année)

2700 km d’égouts
(la distance de Lyon à Istanbul)

8 stations d’épuration
179 millions de m3 d’eau usées

traités/an
36 271 tonnes de boues d’épuration

incinérées par an.

Le rapport annuel de l’eau peut être téléchargé
sur le site www.grandlyon.com

Il est affiché à la mairie de La Mulatière
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nouvelle déchetterie

19

OPAH : améliorer l’habitat au Victoria

Signature d’une convention
Le 9 novembre 2006, la Ville
de La Mulatière, la
Communauté Urbaine de Lyon
(qui a mandaté l’agence
Urbanis) et le syndic de copro-
priété de la résidence Victoria
ont signé un protocole d’appli-
cation de la convention
OPAH : Opération
Programmée d’Amélioration
de l’Habitat. Situé sur le pla-
teau du Roule, le Victoria
construit en 1957 nécessite
une rénovation. A partir d’un diagnostic, des aides
financières aux travaux en parties privatives comme
dans les parties communes seront attribuées. Un
accompagnement du conseil syndical sur le volet
communication entre copropriétaires sera effectué.
Cette démarche d’OPAH, consiste avant tout en une
action incitative et préventive. 
Quels sont les objectifs de l’OPAH ?
• Impliquer les copropriétés dans le projet général
de requalification de leur quartier 
• Améliorer le fonctionnement interne et la vie quo-
tidienne
• Mobiliser autour d’un projet patrimonial à long
terme

• Remettre en état le
bâtiment et les équipe-
ments de façon durable
• Accompagner les
ménages en difficulté
• Informer les proprié-
taires du marché immo-
bilier
• Soutenir la propriété
occupante et assurer un
suivi du parc locatif privé
Quelle est la durée de
l’OPAH ?

5 ans (2005 - 2010)
En quoi consistent les travaux ?
• dans les parties communes :
- traitement des passerelles de sécurité
- travaux d’adduction d’eau
- intervention sur le réseau électrique 
- renforcement des limites de propriété, afin que ses
contours soient mieux identifiés
• dans les logements :
- changement des menuiseries extérieures
- mise aux normes de l'électricité
- installation de VMC
- changement des installations sanitaires
Ce programme est prévisionnel et non exhaustif

signature d’un protocole d’application la convention OPAH

Renseignements Urbanis : 04 72 84 80 89

Une 15ème déchetterie a ouvert depuis le 13
novembre 2006 à Francheville/Ste Foy les Lyon : ZI
de Taffignon, 29 route de la gare. Les Mulatins sont
invités à l’utiliser
Horaires d’ouverture : 
de novembre à mars
du lundi au vendredi de 9h-12h/14h-17h
samedi : 9h-17h
dimanche de 9h-12h
d’avril à octobre
du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-18h
samedi : 8h30-18h30
dimanche : 9h-12h

le silo qui déboule

Le silo de récupération de verre situé au carrefour
du chemin du Petit Roule et de l’avenue Laurent
Bonnevay est supprimé. En effet, son ancien posi-
tionnement présentait un risque pour les usagers du
chemin du Petit Roule compte tenu de la forte décli-
vité surtout par vent violent. Nous comptons sur
vous pour continuer d’apporter le verre dans le silo
situé à l’angle de la rue du Grand Roule et de la rue
De Lattre de Tassigny, même si vos
habitudes sont changées.

Pierre qui roule n’amasse pas
mousse !

Administrateur
Zone de texte 
Retour au sommaire



Pourquoi un mur antibruit ?
L'autoroute A7 qui longe La Mulatière écoule 45 000 véhicules par jour dans chaque sens, dont 7,5% de
poids lourds (chiffres 2005). La réalisation d'un écran, protection contre le bruit permettra la reconquête de
la place Gal Leclerc et des espaces publics voisins. 

A quoi ressemblera t-il ?
L'écran a une longueur totale de 261m et une
hauteur de 4m. Il est conçu en trois sections.
La section centrale de 108m de long, est en
retrait de 3 m par rapport aux sections d'extré-
mité, du fait du poste d'appel d'urgence situé
en bordure d’autoroute. Elle comporte, coté
autoroute, des panneaux transparents et, côté
riverains, un panneau en béton bois en partie
basse et un caisson absorbant de tôles perfo-
rées en acier avec remplissage en laine de
roche. Cette disposition permet, à hauteur
d'homme, la vue à travers l'écran.
Les sections extrêmes sont constituées de pan-

neaux absorbants en béton bois cannelé. Sur les
2/3, la partie supérieure de l'écran est réalisée par un panneau transparent de 0,80 m de haut. 
Les écrans sont fondés sur des
pieux de 60 cm de diamètre,
vibro-foncés dans le sol. 
Comment se dérouleront
les travaux ?
La mise en place des pieux sera
réalisée en 2 fois 4 jours. Il s'agira
de la phase la plus bruyante du
chantier.
La préparation de chantier a com-
mencé début décembre 2006 et
durera jusqu’à fin janvier 2007. 
Les travaux sont prévus pour une
durée de 5 mois entre fin janvier
et fin juin 2007. Ils comprendront
la réalisation de l'écran acous-

tique et les finitions côté autoroute. 
Le Grand Lyon prévoit par la suite un réamé-
nagement complet de la place Général
Leclerc. 

t ravaux

écran acoustique : travaux de janvier à juin 2007

Vue du projet, côté autoroute

Concertation officielle sur la Place Général Leclerc
La SERL(Maître d'ouvrage délégué par le Grand Lyon) lance une enquête 
sur l’aménagement de la Place Leclerc. Un cahier est à votre disposition

pour écrire vos remarques ou suggestions jusqu’à mi janvier 2007
à la Maison du Confluent du lundi au vendredi 

de 14h30 à 16h30 sauf mercredi
à la mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 17h15 

et le samedi de 9h à 11h45.
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La circulation sera t-elle changée ?
Durant toute la durée des travaux, la circulation sera modifiée :
• à l'extrémité du quai Pierre Sémard elle se fera à sens unique Sud-Nord
• dans le sens Nord-Sud elle se fera par la rue des Balanciers et la rue du Confluent qui débouchera quai
Pierre Sémard
• l'arrêt du bus N°15 en direction d'Oullins sera déplacé de quelques mètres
• le stationnement sera interdit rue du Confluent entre la rue des Balanciers et le quai Pierre Sémard.
La réalisation de ces travaux se fera entre 8h et 19h. Seule la mise en place du balisage sur autoroute se fera
de nuit. Pour réaliser les travaux la circulation sur l'autoroute vers Marseille se fera sur 2 voies au lieu de 3
depuis le pont Pasteur. L'accès à La Mulatière par l’échangeur sera inchangé.

Qui paie ?
Ces travaux, d’1,5M €, sont réalisés par Eurovia sous maîtrise d'ouvrage État ( Ministère des Transports, de
l'Equipement, du Tourisme et de la Mer) dans le cadre du contrat de plan État-Région 2000-2006. Le finan-
cement de ces travaux est assuré à 50% par l'Etat, 20% par la Région Rhône-Alpes, 15% par le Département
du Rhône et 15% par le Grand Lyon.

Des informations complémentaires seront délivrées aux riverains au fur et à mesure du chantier.

Plan de circulation en phase travaux

Contact : DDE du Rhône
Arrondissement Urbain
Tél : 04 78 62 52 55

21

 

Administrateur
Zone de texte 
Retour au sommaire



22

expression de l ’opposit ion municipale

Chaque nouvelle année est une année particulière, avec ses surprises, ses moments
agréables, et ses évènements douloureux qui nous poussent à nous interroger sur notre futur dans
nos familles, et au sein de la société. Ce futur, aujourd’hui, est malheureusement encore trop montré de
manière négative et pessimiste. Mais en cette fin d’année, j’aimerais trouver les mots justes pour vous faire
partager mon optimisme afin que nous nous réunissions, tous ensemble, au sein d’un même esprit, pour
retrouver la force d’avancer. Avancer autour d’une idée, d’une même dynamique, autour d’une même soli-
darité, c’est peut être plus que jamais les valeurs que j’aimerais échanger avec vous !

2007 sera une année citoyenne. L’année où vous pourrez changer les choses, et donner une
nouvelle impulsion à notre pays. Les élections présidentielles du printemps prochain seront décisives et
pleines d’avenir : nous aurons la possibilité d’exprimer notre lassitude, et d’exiger un changement radical afin
de retrouver une dynamique citoyenne. Cette possibilité, c’est le vote. Chaque voix sonnera comme autant
de critiques ou d’approbations du gouvernement en place. Chaque voix exprimera, je le crois, la volonté de
changement vers une société plus responsable, plus respectueuse, et plus ancrée vers la notion d’égalité
entre tous, quelle que soit notre origine ou le milieu dont nous sommes issus.

Personnellement, élue de la commune, mais aussi mère de famille, je souhaite à chacun des foyers
Mulatins, une santé toujours meilleure, du travail , du bonheur et, en cette période de fêtes, un esprit de soli-
darité au sein de chaque famille. Mes voeux vont aussi vers un changement pour le monde ! L’esprit de chan-
gement commencera pour vous et moi, ici, à La Mulatière. Il continuera au niveau national et international
car il est devenu pressant de se rendre compte de notre identité en tant que citoyen international. Prévoir un
monde où le droit à l’enfance est respecté, et prévoir un espace respectueux des ressources de notre
planète et de notre environnement.

Tout ceci n’est possible que si nous nous mobilisons tous les jours, dans chaque acte quotidien, afin
de faire passer un message, un message de solidarité et de responsabilité. 
J’aimerais pour terminer mes voeux vous faire partager le discours du Chef Indien Seattle , en 1854, face aux
velléités du Gouvernement américain qui s'appropria la terre des anciens en échange d’une simple réserve :

“Comment peut-on vendre ou acheter le ciel, la chaleur de la terre ? Cela nous semble étran-
ge. Si la fraîcheur de l'air et le murmure de l'eau ne nous appartiennent pas, comment peut-on les vendre ?
[...] Nous faisons partie de la terre et elle fait partie de nous [...]. Mais, si nous vous vendons notre terre,
vous devez vous rappeler que l'air nous est infiniment précieux et que l'Esprit de l'air est le même dans toutes
les choses qui vivent. [...] Apprenez à vos enfants ce que nous avons appris aux nôtres : que la terre est
notre mère et que tout ce qui arrive à la terre arrive aux enfants de la terre. Si les hommes crachent
sur la terre, c'est sur eux-mêmes qu'ils crachent. [...] Nous ne comprenons pas pourquoi les bisons sont tous
massacrés, [...] ni pourquoi encore la vue des belles collines est gardée par les fils qui parlent. Que sont deve-
nus les fourrés profonds ? Ils ont disparu. Qu'est devenu le grand aigle ? Il a disparu aussi. 
C'est la fin de la vie et le commencement de la survivance…
PEUT-ETRE SOMMES NOUS FRERES...”

Je crois que ce discours est toujours actuel. Je rajouterais seulement que nous sommes frères, de
cela je suis sûre. 

Bonne et heureuse année à tous Hilda Tasciyan au nom des élus d’AGIR

meilleurs vœux pour 2007
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logement social : beaucoup de demandes et peu d’offres

expression de la  major i té  municipale

Une grande tension
A La Mulatière, tout comme dans l’agglomération Lyonnaise nous connaissons actuellement une grande ten-
sion dans le domaine du logement. Elle est caractérisée par de nombreuses demandes et par un nombre
important de dossiers déposés en mairie. Ces demandes font face à une offre très restreinte.
Les raisons de cette situation sont multiples : hausse des prix de l’immobilier privé, stabilité des locataires en
place, relogement prioritaire des familles dans le cadre des démolitions prévues par le Renouvellement
Urbain.
6 à 10 logements par an réservés à la commune
En ce qui concerne notre commune, l’OPAC du Rhône gère un patrimoine de 486 logements. Chaque année,
il se libère environ 30 logements. 23 sont réservés aux candidats proposés par la Préfecture, le Conseil
Général, la Communauté Urbaine, la Mairie et les organismes collecteurs du 1% patronal. Sur ces 23 loge-
ments seulement 6 à 10 logements par an peuvent être réservés à la Mairie. Mais entre les personnes qui
ont été expulsées, avec des enfants, celles qui vivent dans des logements insalubres et que la mairie a obli-
gation légale de reloger, la situation est plus que difficile.
Loi SRU : au moins 20% de logement social
Cependant notre commune répond parfaitement à la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) qui
impose 20% de logement social. 21% sont comptabilisés à La Mulatière, ce qui n’est pas le cas de toutes
les communes qui préfèrent payer des amendes à l’Etat...
Fin 2006 l’OPAC du Rhône a recensé 230 demandes uniquement sur notre commune dont 150 dossiers ont
été déposés en double à notre CCAS. En conséquence, les délais pour obtenir une proposition de logement
sont très longs.
De nombreuses personnes viennent rencontrer l’assistante sociale ou un élu : elles repartent souvent déçues
car satisfaire 150 demandes avec seulement 6 à 10 logements de l’OPAC est évidement impossible. 
Dans la pratique, les attributions sont faites pour résoudre les cas les plus critiques.

Geneviève Paquet

L’équipe de la majorité municipale vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2007 !
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NAISSANCES DU 30 SEPTEMBRE AU 10 NOVEMBRE 2006 

MARIE Jade Célia 30 septembre 2006
GOUAL BELHAMIDI Abdel-Rahmane 01 octobre 2006
MARTIN Océane Marie Gisèle 05 octobre 2006
KEBAL Amel 09 octobre 2006
N’MILI Yosri 12 octobre 2006
BRUSSET Oriane Yvette Anne 31 octobre 2006
JOSEPH Abdelrahman Fhard 04 novembre 2006
ZAGHIB Toscane 05 novembre 2006
REYNARD Clémence Alice 07 novembre 2006
THéVENOUX Keran Roland 07 novembre 2006
LOUVAT Maëlys Elisabeth 10 novembre 2006

MARIAGES DU 31 OCTOBRE AU 02 DÉCEMBRE 2006

DÉCÈS DU 15 OCTOBRE AU 25 NOVEMBRE 2006

BORNIER Véronique Yvette Madeleine et ZEKRI Houcine 31 octobre 2006 
JAOUDI Hanin et Samiha MEBAREK – AZZEM 03 novembre 2006
VIGNEAUD Patrice Jean et FESTAS Agnès Marie-Odile 25 novembre 2006
DROPIC Zehrudin et HURIC Enisa 02 décembre 2006

VINSON Joseph Louis 15 octobre 2006
MADAIRE Jonathan 11 novembre 2006
BOUQUET Daniel Marie Jean 13 novembre 2006
SORDET Guy Gaston François 25 novembre 2006
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illuminations 2006

8 bouquets lumineux dans la galerie de l’Hôtel de Ville
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inauguration exposition de La Fontanière 17 novembre 2006commémoration du 11 novembre 2006

animation commerciale - 2 décembre 2006remise de médailles aux sportifs mulatins - 7 décembre 2006

téléthon
9 décembre 2006

l ’automne
en photos

exposition de poterie et peinture sur soie du CJC - 1er décembre
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l a m u l a t i e r e . f r

photo prise lors de l’inauguration 
de l’aire multisport au Confluent 

le 18 novembre 2006
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